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Le Département accorde une grande importance au bien-être de ses agent·e·s. Ainsi, en rejoignant notre collectivité, vous 
bénéficierez notamment :

	� Tarifs avantageux pour les loisirs, les vacances, la culture, et accès aux activités sportives en illimité à un prix imbattables grace 
au CDOS et au Pass Apsad 93 ;

	� de la possibilité de réaliser des missions de bénévolat de votre choix à raison d’une demi-journée jusqu’à 12 jours de volontariat 
par an sur votre temps de travail ;

	� d’aides pour le transport : conditions avantageuses pour louer un vélo électrique, primes pour le covoiturage ou les déplacements 
à vélo, cumulables avec le remboursement de 75 % du pass Navigo ;

	� de 25 jours de congés annuels et jusqu’à 33 RTT selon le rythme de travail choisi ;
	� jusqu’à 2 jours de télétravail par semaine pour les métiers qui le permettent ;
	� d’un aménagement du poste et du temps de travail pour les agentes souffrant de règles incapacitantes et de la prise en compte 

des enjeux de santé reproductive ;
	� d’un congé pour le second parent : les agent·e·s peuvent bénéficier de l’allongement de la durée du congé pour le second parent.

Tous nos postes sont handi-accessibles. Le Département, collectivité solidaire, peut mobiliser ses agent·e·s sur toute mission 
relevant de son cadre d’emploi au-delà de la présente fiche de poste.

LES ATOUTS RH

PROFIL RECHERCHÉ

ÉLÉMENTS TECHNIQUES DU POSTE (cadre réservé à la DRH)
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NBI :
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RIFSEEP :
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COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES
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HORAIRES SPÉCIFIQUES

Souhaité Requis

PERMIS DE CONDUIRE OBLIGATOIRE DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS

ASTREINTES VACCINS OBLIGATOIRES PORT D’UNE TENUE DE TRAVAIL OBLIGATOIRE


	Fonction: Auxiliaire de puériculture
	Rattachement: [Pôle ressources humaines et modernisation]
	Lieu d’affectation: PMI CHAMBRUN AUBERVILLIERS
	Présentation de la direction: Au sein du pôle Solidarité, la direction de l’enfance et de la famille se compose de trois services ; le service de l’Aide sociale à l’Enfance, de la Protection Maternelle et Infantile et le service des crèches.

Le Service de la Protection maternelle et infantile a une mission de prévention, de proximité en direction de la petite enfance, des femmes enceintes et des jeunes. Des projets collectifs sont menés sur des thèmes très divers : promotion de la santé bucco-dentaire, prévention de l’obésité infantile, prévention du saturnisme, prévention de la maltraitance, prévention des accidents domestiques, prévention des grossesses non désirées, prévention des violences faites aux femmes.

Le service est composé de 26 circonscriptions, 113 centres de PMI (dont 88 départementaux et 29 municipaux) et 130 centres de planification familiale
	Raison d’être du poste: Dans le cadre des missions légales du service de PMI, en matière de protection infantile (PI), protection maternelle (PM), et de promotion de la santé sexuelle, l’auxiliaire de puériculture participe à la mise en oeuvre des orientations départementales, des projets de service (dont le projet de santé publique), et de circonscription, pilotés par le responsable de circonscription.
En collaboration avec l’équipe pluriprofessionnelle et les partenaires externes, l’auxiliaire de puériculture participe à l’accueil et à l’accompagnement des familles à travers les actions de prévention individuelles, collectives et d’éducation à la santé, dans le respect de son domaine de compétences et sous la responsabilité de la directrice de centre.
	Missions principales: - Assurer l’accueil physique et téléphonique des usagers : écoute des demandes, évaluation des besoins spécifiques de l’enfant et de sa famille, analyse des situations et orientation vers les professionnels compétents (internes ou externes à la PMI).

- Réaliser la préconsultation en PI, PM et en santé sexuelle.
Mener des entretiens conseils en centre de PMI ou au domicile des familles.

- Participer à l’organisation, à l’aménagement des séances et à la réalisation des dépistages lors des bilans de santé en écoles maternelles, en collaboration et sous la responsabilité de l’infirmière puéricultrice. Identifier et mettre en place des actions de prévention suite aux bilans effectués, en école ou en centre de PMI.

- Intervenir dans le soutien à la parentalité, à travers l’observation, les conseils de puériculture et de prévention, l’accompagnement parental en salle d’attente et lors des accueils parents enfants en collaboration avec l’éducatrice de jeunes enfants.

- Proposer et participer aux actions collectives.

- Participer à la mission de prévention de la maltraitance et de protection de l’enfance, par le repérage et la transmission des situations à risques et des situations de violences conjugales et intrafamiliales et la mise en oeuvre d’actions de prévention.

- Participer à la gestion administrative et logistique du centre :
 Utiliser le logiciel Nova dans tous ses domaines d’application.

- Contribuer au bilan d’activité du centre par le recueil et les transmissions des données statistiques.

 -Participer à la gestion et au suivi des ressources matérielles (commandes).

- Agencer les espaces d’accueil en fonction des activités et appliquer les mesures d’hygiène nécessaires.

- Elaborer et proposer des outils de communication adaptés aux priorités et aux projets.

	Direction: [Direction de l'Enfance et de la Famille (DEF)]
	Type d’offre: [Permanent - ouverts aux fonctionnaires et aux contractuels]
	Filière: [Médico-sociale]
	Cadre d'emplois du poste: Auxiliaire de puériculture
	Fonction d’encadrement: [Non]
	Domaine métier du poste: [Action sociale et solidarité]
	Catégorie: [B]
	Formation et/ou diplôme: Diplôme d’Auxiliaire de puériculture 
	N° de poste: P3833
	Nombre de postes à pourvoir: 
	NBI: QPV 10 Points
	Emploi-type: B1-1
	Code Astre: 
	Compétences relationnelles: Connaitre et respecter les règles du service public
- Savoir accueillir, orienter, informer et s'assurer de la fiabilité des informations transmises aux interlocuteurs/usagers
- Savoir communiquer et partager l’information dans le respect de la confidentialité, du secret professionnel, et de la RGPD
- Savoir écouter, observer et analyser les situations et/ou comportements
- Savoir travailler en équipe pluri-professionnelle et en collaboration avec les partenaires locaux
- Savoir adapter sa posture professionnelle au regard de situations humainement et socialement complexes
- Savoir s’adapter à la diversité des publics et appliquer le label diversité

	Autres: Permis de conduite conseillé
	Compétences organisationnelles: - Savoir faire preuve d'organisation, de rigueur, d'adaptation et de disponibilité
- Savoir identifier et signaler les situations d'urgence et/ou complexes

	Compétences techniques: - Elaborer des projets /savoir organiser et restituer (prises de notes, comptes rendus)
- Connaître les politiques, mesures et dispositifs propres au champ d'intervention
- Connaître les spécificités et les besoins de l’enfant, de l’adolescent, de la femme enceinte et du parent, en termes de santé, de santé sexuelle et de vaccination
- Connaître et appliquer les protocoles d’hygiène et de soins en PM, PI et PF/santé sexuelle
- Savoir utiliser la bureautique, les outils informatiques et les logiciels métier du domaine d'activité
- Savoir identifier ses besoins de formation et effectuer les démarches
- Savoir transmettre son savoir et son expertise aux stagiaires et aux nouveaux professionnels
	Horaires spécifiques: Oui
	Niveau d'expérience souhaité: Off
	Niveau d'expérience requis: Oui
	Permis de conduire obligatoire: Off
	Déplacements professionnels: Oui
	Astreintes: Off
	Vaccins obligatoires: Oui
	Port d’une tenue de travail obligatoire: Off


